
 

Campagne 2010-2011 : 

Conditions de production & de contrôle  

de l’IGP Méditerranée  

 

 

 

1. LES CONDITIONS DE PRODUCTION  

DEPARTEMENTS CONCERNES  

- Ardèche  

-  Drôme  

- Vaucluse 

- Bouches du Rhône  

- Var  

- Hautes Alpes 

- Alpes de Haute Provence  

- Alpes Maritimes  

- Haute Corse  

- Corse du Sud  

- Isère (cantons de Roussillon, Vienne-Nord et Vienne-Sud : toutes les communes. Canton de Saint-

Marcellin : commune de Saint-Lattier) 

- Loire (Canton de Pélussin : toutes les communes, canton de Rive-de-Gier : communes de 

Tartaras, Saint-Joseph, Saint-Martin-la-Plaine, Génilac, Chagnon, Cellieu, Dargoire et 

Châteauneuf) 

- Rhône (Canton de Givors : communes d’Échalas et de Saint-Jean-de-Touslas, canton de 

Condrieu : communes de Condrieu, Tupins et Semons, Ampuis, Saint-Romain-en-Gal, Loire-sur-

Rhône, Trèves, Les Haies et Longes. Saint-Cyr-sur-le-Rhône, Sainte-Colombe, canton de Mornant : 

communes de Rontablon, Saint-Didier-sur-Riverie, Saint-Maurice-sur-Dargoire, Saint-Sorlin et 

Soucieu-en-Jarrest) 

 

 

RENDEMENT MAXIMUM  

Rouge : 120 hl/ha vin clair (vin fini)  

Rosé : 120 hl/ha vin clair (vin fini)  

Blanc : 120 hl/ha vin clair (vin fini)  

� soit 130 hl/ha en rendement agronomique  

 

 

CEPAGES  

Liste nationale des cépages éligibles (arrêté du 18/04/2008 et arrêté du 20/02/2009); liste en 

annexe.  



NORMES ANALYTIQUES 

 

Alcool  

Titre alcoométrique acquis minimum : 9%  

Titre alcoométrique total maximum : 20% volume (au dessus de 15% sans enrichissement)  

 

Acidité  

�Totale : minimum 3,5 g/l en acide tartrique (46,6 meq/l)  

� Volatile :  

• Vins blancs et rosés  ≤≤≤≤  0,88g/l (18 meq/l)  

• Vins rouges ≤≤≤≤ 0,98 g/l (20 meq/l)  

Si titre alcoométrique de 15° à 20° avec teneur en sucres (glucose + fructose) ≥ 45 g/l : ≤≤≤≤ 1,20 g/l  

 

SO2 Total maximum  

� Si teneur en sucres (glucose + fructose) ≤  5g/l :  

• Vins rouges : 150mg/l  

• Vins blancs et rosés : 200mg/l  

� Si teneur en sucres (glucose + fructose) ≥ 5g/l :  

• Vins rouges : 200mg/l  

• Vins blancs et rosés : 250mg/l  

� Si teneur en sucres (glucose + fructose) ≥ 45g/l et TAV total ≥ 15%vol. : 

• Vins blancs : 300mg/l  

 

Enrichissement  

Pas de condition sur le TAV avant enrichissement.  

� Augmentation maximum du TAV naturel de : 1.5%vol. 

� TAV total maximum après enrichissement :  

12.5%vol. dans la zone CI (cf annexe) 

13%vol. dans la zone CII (cf annexe) 

13.5%vol. dans la zone CIII (cf annexe) 

 

Acidification et désacidification  

Rappel : Un même produit ne peut pas faire l’objet d’un enrichissement et d’une acidification ou 

d’une désacidification et d’une acidification. 

A vérifier selon la zone viticole auprès de votre ODG.  

 

Edulcoration  

Augmentation maximum du TAV total du vin de 4%vol.  

 

 

 

 



 

2. LES MODALITES DE CONTROLE  

Rappel : Tout volume déclaré dans une dénomination à la déclaration de récolte ne doit être  

revendiqué que dans cette dénomination.  

 

Les producteurs ont le choix entre 2 possibilités d’accès à l’IGP Méditerranée :  

� Revendication directe en IGP Méditerranée  

Dans le respect des conditions de production précitées, et après une inscription à la déclaration de 

récolte, le vin est revendiqué directement en Méditerranée dans la limite des volumes indiqués dans 

la DR.  

La notification de la conformité en IGP Méditerranée (qu’elle soit favorable ou défavorable) est  

délivrée par l’ODG de votre département.  

 

� Changement de dénomination en IGP Méditerranée  

Vous pouvez changer votre vin revendiqué en département ou petite zone, en IGP Méditerranée en  

remplissant le formulaire de changement de dénomination.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter la Fédération INTER-MED,  

Axelle FICHTNER au 06 22 50 73 29 – 04 90 44 63 20 ou par mail à l’adresse suivante :  

axelle.fichtner@vin-de-mediterranee.org 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe cépages autorisés 

 

Raisins de cuve  

Abondant B, Abouriou N, Aléatico N, Alicante Henri Bouschet N, Aligoté B, Alphonse Lavallée N, 

Altesse B, Aramon blanc B, Aramon gris G, Aramon N, Aranel B, Arbane B, Arinarnoa N, Arriloba B, 

Arrouya N,  

Arrufiac B, Aubin B, Aubin vert B, Aubun N, Auxerrois B,  
 

Bachet N, Baco blanc B (*), Barbaroux Rs, Baroque B, Béclan N, Béquignol N, Biancu Gentile B, Blanc 

Dame B, Bouchalès N, Bouillet N, Bouquettraube B, Bourboulenc B, Bouteillan B, Brachet N, Brun 

argenté N, Brun Fourca N,  
 

Cabernet franc N, Cabernet-Sauvignon N, Caladoc N, Calitor N, Camaralet de Lasseube B, Carcajolo 

blanc B, Carcajolo N, Cardinal Rg, Carignan blanc B, Carignan N, Carmenère N, Castets N, César N, 

Chambourcin N (*), Chardonnay B, Chasan B, Chasselas B, Chasselas rose Rs, Chatus N, Chenanson N,  

Chenin B, Cinsaut N, Clairette B, Clairette rose Rs, Clarin B, Claverie B, Codivarta B, Colobel N (*), 

Colombard B, Cot N, Corbeau N, Couderc noir N (*), Counoise N, Courbu B,Courbu noir N, Crouchen 

B,  
 

Danlas B, Duras N, Durif N,  
 

Egiodola N, Ekigaïna N, Elbling B, Etraire de la Dui N,  
 

Fer N, Feunate N, Florental N (*), Folignan B, Folle blanche B, Franc noir de Haute-Saône N, Fuella 

nera N, Furmint B,  
 

Gamaret N, Gamay N, Gamay de Bouze N, Gamay de Chaudenay N, Gamay Fréaux N, Ganson N,  

Garonnet N (*), Gascon N, Genovèse B, Gewurztraminer Rs, Goldriesling B, Gouget N, Graisse B, 

Gramon N, Grassen N, Grenache blanc B, Grenache gris G, Grenache N, Gringet B, Grolleau gris G, 

Grolleau N, Gros Manseng B, Gros vert B,  
 

Jacquère B, Joubertin, Jurançon blanc B, Jurançon noir N,  
 

Knipperlé B,  
 

Landal N (*), Lauzet B, Len de l’El B, Léon Millot N (*), Liliorila B, Lival N, Listan B, Lledoner pelut N,  
 

Macabeu B, Mancin N, Manseng noir N, Maréchal Foch N (*), Marsanne B, Marselan N, Mauzac B,  

Mauzac rose Rs, Mayorquin B, Melon B, Mérille N, Merlot blanc B, Merlot N, Meslier Saint-François B,  

Meunier N, Milgranet N, Molette B, Mollard N, Mondeuse blanche B, Mondeuse N, Monerac N, 

Montils B, Morrastel N, Mourvaison N, Mourvèdre N, Mouyssaguès N, Müller-Thurgau B, Muresconu 

N, Muscadelle B, Muscardin N, Muscat à petits grains B, Muscat à petits grains Rg, Muscat à petits 

grains Rs, Muscat d’Alexandrie B, Muscat cendré B, Muscat de Hambourg N, Muscat Ottonel B,  

Négret de Banhars N, Négrette N, Nielluccio N, Noir Fleurien N,  



 

Oberlin N (*), Ondenc B, Orbois B,  
 

Pagadebiti B, Pascal B, Perdea B, Persan N, Petit Courbu B, Petit Manseng B, Petit Meslier B, Petit 

Verdot N, Picardan B, Pineau d’Aunis N, Pinot blanc B, Pinot gris G, Pinot noir N, Piquepoul blanc B, 

Piquepoul gris G, Piquepoul noir N, Plant droit N, Plantet N (*), Portan N, Portugais bleu N, Poulsard 

N, Précoce Bousquet B, Précoce de Malingre B, Prunelard N,  
 

Raffiat de Moncade B, Ravat blanc B (*), Rayon d’or B (*), Ribol N, Riesling B, Riminèse B, Rivairenc 

blanc B, Rivairenc gris G, Rivairenc N, Romorantin B, Rosé du Var Rs, Roublot B, Roussanne B, 

Roussette d’Ayze B, Rubilande Rs (*),  
 

Sacy B, Saint Côme B, Saint-Macaire N, Saint-Pierre doré B, Sauvignon B, Sauvignon gris G, Savagnin  

blanc B, Savagnin rose Rs, Sciaccarello N, Segalin N, Seinoir N (*), Select B, Semebat N, Semillon B,  

Servanin N, Servant B, Seyval B (*), Sylvaner B, Syrah N,  
 

Tannat N, Tempranillo N, Téoulier N, Terret blanc B, Terret gris G, Terret noir N, Tibouren N, Tourbat 

B, Tressot N, Trousseau N, Ugni blanc B,  
 

Valdiguié N, Valérien B (*), Varousset N (*), Velteliner rouge précoce Rs, Verdesse B, Vermentino B,  

Villard blanc B (*), Villard noir N (*), Viognier B.  

 

(*) Variété issue d’hybridation interspécifique.  

 

Source : MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE  

Arrêté du 18 avril 2008 relatif au Catalogue officiel des espèces et variétés de plantes cultivées en 

France (plants de vigne)    NOR : AGRP0806778A  

 

 

Raisins cuves et tables  

 

� Ardèche : Alphonse Lavallée N -Chasselas B -Chasselas rose Rs -Muscat d'Alexandrie B -Muscat de  

Hambourg N  

� Drôme : Alphonse Lavallée N -Chasselas B -Muscat d'Alexandrie B -Muscat de Hambourg N  

�Hautes Alpes et Alpes Maritimes : Muscat d'Alexandrie B -Muscat de Hambourg N  

� Alpes Haute Provence : Muscat d'Alexandrie B -Muscat de Hambourg N – Gros Vert B  

� Vaucluse : Alphonse Lavallée N -Cardinal Rg -Chasselas B -Chasselas rose Rs -Danlas B -Gros vert B  

Lival N -Muscat d'Alexandrie B -Muscat de Hambourg N -Ribol N  

� Bouches du Rhône : Alphonse Lavallée N -Chasselas B -Chasselas rose Rs -Gros vert B -Muscat  

d'Alexandrie B -Muscat de Hambourg N  

� Var : Alphonse Lavallée N -Gros vert B -Muscat d'Alexandrie B -Muscat de Hambourg N  

� Corse : Muscat d'Alexandrie B -Muscat de Hambourg N  



 

Zones viticoles européennes réglementaires 

ZONES VITICOLES 

 

 La zone viticole C I comprend: 

Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, 

Drôme : les arrondissements de Valence et de Die (à l'exception des cantons de Dieulefit, Loriol, 

Marsanne et Montélimar), 

Ardèche : l'arrondissement de Tournon, dans les cantons d'Antraigues, Burzet, Coucouron, 

Montpezat-sous-Bauzon, Privas, Saint-Étienne-de-Lugdarès, Saint-Pierreville, Valgorge et la Voulte-

sur-Rhône; 

 

La zone viticole C II comprend: 

Bouches-du-Rhône, Vaucluse, 

Var : partie délimitée au sud par la limite nord des communes d'Évenos, Le Beausset, Solliès-Toucas, 

Cuers, Puget-Ville, Collobrières, la Garde-Freinet, Plan-de-la-Tour et Sainte-Maxime, 

Drôme : l'arrondissement de Nyons et les cantons de Dieulefit, Loriol, Marsanne et Montélimar, 

Ardèche : les unités administratives non mentionnées dans la zone CI ; 

 

 La zone viticole C III b) comprend: 

Les départements de la Corse, 

Var : la partie située entre la mer et une ligne délimitée par les communes (elles mêmes comprises) 

d'Évenos, Le Beausset, Solliès-Toucas, Cuers, Puget-Ville, Collobrières, la Garde-Freinet, Plan-de-la-

Tour et Sainte-Maxime, 

 

La délimitation des territoires couverts par les unités administratives mentionnées à la présente 

annexe est celle qui résulte des dispositions nationales en vigueur au 15 décembre 1981 ainsi que, en 

ce qui concerne l'Espagne, des dispositions nationales en vigueur au 1er mars 1986 et, en ce qui 

concerne le Portugal, des dispositions nationales en vigueur au 1er mars 1998. 

Règlement (CE) N° 479/2008 


